
NOTE AUX RÉDACTIONS

DU MINISTÈRE DES ARMÉES

Paris, le 27 février 2024

Patricia Mirallès, secrétaire d’État auprès du ministre des Armées, chargée des
Anciens combattants et de la Mémoire, se rendra à l’Institution national des
Invalides, le jeudi 29 février 2024

La secrétaire d’État se rendra ce jeudi 29 février à l’Institution national des
Invalides (INI), pierre angulaire de l’accompagnement de nos anciens combattants
et de nos blessés, pour visiter le nouveau pôle de réhabilitation psychique et
inaugurer les nouveaux locaux du foyer des Invalides. 

Fruit d’un partenariat entre les hôpitaux d’instruction des armées Begin et Percy et
l’INI, ce pôle est un nouveau maillon dans le parcours de reconstruction des
blessés tout en étant complémentaire des maisons Athos ainsi que du prochain
village des blessés. Il assure une prise en charge des blessés à la fin de la phase
aigüe et tout au long de leur parcours en cas de rechute. Il est, depuis mars 2023,
dans sa phase expérimentale au sein de l’hôpital des Invalides et sera, début
d’année 2025, pérennisé au sein d’un bâtiment entièrement rénové qui lui sera
dédié. Lieu unique en France et modèle à l’international, il est fondé sur une
approche innovante pour permettre aux blessés d’apprendre à vivre avec leurs
blessures. Une expérimentation canine est également en cours avec le chien Umi.

Elle échangera avec les professionnels de santé et les blessés accueillis. Ce sera
l’occasion de rappeler l’engagement et la mobilisation du ministère des Armées
aux côtés de celles et ceux qui s’engagent pour défendre notre pays et ses valeurs.

À l’issue de cette rencontre, elle inaugurera les nouveaux locaux du foyer de l’INI,
lieu de vie essentiel pour les patients comme pour les résidents. Financé par des
fonds propres ainsi que des mécènes à hauteur d’un million d’euros, le foyer sera
désormais plus grand, plus harmonieux et plus sécurisé. Installé pour la première
fois en 1925, le foyer est un espace de vie et de convivialité incontournable pour
les résidents et les patients.

Programme prévisionnel :

Jeudi 29 février 2024

Séquence 1 : Visite de l’hôpital de jour pour les blessés psychiques

Toute presse accréditée

15h00           Arrivée de la secrétaire d’État

À l’issue       Visite de l’hôpital de jour qui accueille des blessés psychiques

Échanges avec les professionnels de santé et les blessés

Séquence 2 : Visite du chantier du bâtiment sud

 Pool presse

15h30           Visite du chantier du bâtiment sud et d’une chambre témoin

Séquence 3 : Inauguration du foyer

Toute presse accréditée

16h45           Allocution de la secrétaire d’État

17h00 Micro-tendu

Accréditations obligatoires avant le 28 février 2024 à 18h00 à l’adresse suivante :
sedacm.communication.fct@intradef.gouv.fr

Contact media :

Centre media du ministère des Armées 
media@dicod.fr
09 88 67 33 33

Délégation à l’information et

à la communication de la défense

DICoD
Centre media du ministère des Armées
60 boulevard du général Martial Valin
CS 21623 - 75009 Paris Cedex 15
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